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FR 

   
Bruxelles, le 3 février 2022 

 

BULLETIN D’INFORMATION DE L’ARLEM – février 2022 

 

 

Huitième réunion de la commission du développement territorial durable de l’ARLEM 

7 février 2022, réunion hybride 

À Marseille et en ligne 

 

 

 
 

Nous vous rappelons que la huitième réunion de la commission du développement territorial durable 

de l’ARLEM aura lieu le 7 février 2022 sous un format hybride, à Marseille et en ligne, et sera co-

présidée par Mina Bouhdoud et Arianna Censi. 

 

La réunion se tiendra parallèlement au Forum des mondes méditerranéens (voir ci-dessous). 

 

Cette réunion de la commission de l’ARLEM offrira aux participants une excellente occasion de 

participer aux riches échanges du Forum. Ceux-ci complètent les discussions internes de l’ARLEM, en 

particulier celles qui portent sur la jeunesse dans le cadre de l’Année européenne de la jeunesse 2022 

et sur le changement climatique dans la perspective de la conférence des Nations unies sur les 

changements climatiques (COP 27) qui se tiendra à Charm el-Cheikh (Égypte) à la fin de 2022. 

 

Cette année, l’ARLEM poursuivra la préparation de deux rapports thématiques. Le premier, intitulé 

«Les écosystèmes et jeunes entreprises d’innovation dans la région méditerranéenne comme moyens de 

relance après la crise de la COVID-19», est élaboré par Juan Manuel Moreno Bonilla, rapporteur de 

l’ARLEM représentant l’Association des régions frontalières européennes et président de la junte 

d’Andalousie. Le second, consacré à la «Réorientation du secteur des services: transfert des 

compétences du secteur touristique», est élaboré par Mohamed Boudra, président de l’Association 
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marocaine des présidents des conseils communaux. Il est prévu que les rapports révisés soient adoptés 

lors de la treizième session plénière de l’ARLEM au début de l’année 2022. Pour rappel, tous les 

membres de l’ARLEM peuvent envoyer leurs commentaires sur ces deux projets de rapports par 

l’intermédiaire du secrétariat de l’ARLEM (arlem-secretariat@cor.europa.eu). 

 

 

Le Forum des mondes méditerranéens 

7 et 8 février 2022, conférence hybride 

Palais Chanot à Marseille et en ligne 

 

Le Forum méditerranéen, organisé à l’initiative du président de la République française et du ministère 

de l’Europe et des Affaires étrangères, se tiendra à Marseille les 7 et 8 février 2022. S’appuyant sur les 

engagements tirés du Sommet des deux rives de la Méditerranée 

de 2019, le Forum réunira des acteurs de la société civile de toute 

la région méditerranéenne afin de trouver des réponses concrètes 

à nos défis communs dans six domaines principaux: 

l’environnement, la biodiversité et le développement durable; 

l’éducation, la formation et la mobilité; l’emploi, l’innovation 

et l’esprit d’entreprise; l’inclusion et la solidarité; la culture et le 

patrimoine et enfin les régions face au changement climatique. 

Le Forum permettra également de présenter des projets et des 

propositions élaborés par des citoyens engagés sur ces sujets. 

Ces discussions contribueront à créer des réseaux, à jeter des ponts et à lancer de nouvelles initiatives 

destinés aux jeunes et à la société civile. 

 

Dans le cadre du Forum méditerranéen des 7 et 8 février 2022, et en partenariat avec la délégation pour 

l’action extérieure des collectivités locales, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur organise l’Assemblée 

régionale et locale euro-méditerranéenne (ARLEM) et le Conseil méditerranéen de la jeunesse (CMJ), 

une conférence consacrée aux territoires confrontés au changement climatique. 

 

Cette manifestation aura lieu le 7 février de 

15 heures à 18 heures. Elle réunira des cadres issus 

des territoires des deux rives de la Méditerranée, des 

experts impliqués dans des projets de coopération 

décentralisée et des représentants du Conseil 

méditerranéen de la jeunesse. Elle abordera les 

questions liées au changement climatique et se 

concentrera sur les réponses apportées par les 

territoires pour faire face aux défis climatiques. 

Les thématiques suivantes seront évoquées: la 

préservation et la gestion équilibrée des ressources naturelles, et les risques naturels auxquels les 

territoires sont de plus en plus exposés (incendies, inondations, érosion des côtes et autres sortes de 

crises). Les mesures publiques et les projets emblématiques développés localement par les autorités qui 

recherchent des réponses opérationnelles à l’ensemble de ces défis seront mis en évidence. 

 

mailto:arlem-secretariat@cor.europa.eu
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Nous vous invitons vivement à vous inscrire pour participer à ce forum qui sera l’occasion d’échanger 

et de préparer les futurs partenariats dans la région. Emmanuel Macron, président de la République 

française, ouvrira le Forum dans la matinée du lundi 7 février. 

 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site web 

officiel:https://www.mondesmediterraneens.org 

 

 

Prix de l’ARLEM 2022 pour «L’entrepreneuriat local des jeunes en Méditerranée» 

 

L’ARLEM a lancé la quatrième édition de son prix pour «L’entrepreneuriat local des jeunes en 

Méditerranée». 

 

 

Le dépôt des candidatures est ouvert jusqu’au 15 août 2022 

Les jeunes entrepreneurs issus des pays partenaires de la Méditerranée peuvent déposer 

leur candidature ici 

 

 

 

L’ARLEM entend ainsi stimuler les entreprises locales, soutenir les jeunes et encourager la collaboration 

entre les pouvoirs publics locaux et le secteur privé. 

 

La difficile situation économique engendrée par la pandémie de COVID-19 ainsi que les mesures 

adoptées pour la contenir mettent en lumière les limites de la mondialisation et l’importance cruciale de 

l’économie locale. Plus que jamais, les jeunes entrepreneurs locaux ont besoin d’appui pour développer 

leurs activités qui répondent aux besoins des collectivités locales. Une attention particulière sera 

accordée à l’adaptation et à la transformation des processus de production et à d’autres activités 

déployées pour faire face à la crise sanitaire et à ses conséquences. 

 

Le prix de l’ARLEM 2022 est 

ouvert à tous les jeunes 

entrepreneurs nés à partir 

de 1986 qui bénéficient, ou ont 

bénéficié, du soutien de leur 

collectivité régionale ou locale. 

Ces entrepreneurs doivent 

diriger leur entreprise depuis au 

moins trois ans et l’avoir enregistrée il y a au moins trois ans également. Le siège social de l’entreprise 

et ses principales activités économiques doivent être établis dans l’un des pays méditerranéens 

partenaires de l’UE1. 

 

                                                      
1

 Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Mauritanie, Monaco, Monténégro, Palestine, 

Tunisie et Turquie. 

https://forummondesmediterraneens.site.calypso-event.net/accreditation-gp/accueil.htm
https://www.mondesmediterraneens.org/
https://ec.europa.eu/eusurvey/runner/ARLEM_Award_2022?surveylanguage=FR
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Des informations supplémentaires sur cette nouvelle édition du prix ainsi que des vidéos sont disponibles 

ici. 

 

Les lauréats de cette édition seront annoncés lors de la treizième session plénière de l’ARLEM en 

novembre 2022. 

 

 

Forum «Les villes et les régions pour les partenariats internationaux» 

29-30 novembre 2021 

 

Le forum «Les villes et les régions pour les partenariats 

internationaux» s’est tenu les 29 et 30 novembre. Cette 

édition du forum qui a eu lieu tous les deux ans au cours des 

12 dernières années, a été axée en particulier sur les 

difficultés auxquelles les responsables politiques locaux et 

régionaux et les fonctionnaires municipaux et régionaux sont 

confrontés et les solutions que ceux-ci trouvent dans le cadre 

de leurs fonctions en ce qui concerne le développement 

durable et les efforts visant à associer les communautés locales. En raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19, le forum s’est déroulé entièrement en ligne, selon une approche participative, 

avec un nombre record de 700 participants inscrits (dont 33 membres travaillant dans 23 groupes 

spécifiques). L’édition 2021 a notamment permis d’identifier les défis, de formuler des 

recommandations et des propositions pour l’avenir concernant les trois niveaux d’acteurs politiques que 

sont les collectivités locales et régionales, les institutions de l’UE et les autres parties prenantes. 

Des histoires et des exemples inspirants provenant du monde entier ont également été partagés en ce qui 

concerne la relance durable et verte, la citoyenneté participative et la bonne gouvernance. 

Les recommandations, infographies et sessions sont disponibles sur le site web suivant: Cities and 

Regions for International Partnerships 2021. 

 

 

Initiative de Nicosie – Séminaire à Rome 

9 décembre 2021, Rome, Italie 

 

 À l’invitation de M. Bianco, membre de l’ALREM et vice-président de la commission CIVEX, cette 

dernière a organisé un séminaire hors siège à Rome les 9 

et 10 décembre 2021 sur le thème «Construire des partenariats 

territoriaux: l’expérience des collectivités locales et régionales 

dans le cadre de l’initiative de Nicosie pour soutenir les 

municipalités libyennes». Les objectifs du séminaire étaient 

a) de mettre en évidence la coopération fructueuse du CdR 

avec les municipalités libyennes et b) d’explorer d’autres 

perspectives de coopération entre pairs associant les régions 

et les villes membres du CdR et leurs homologues dans le 

cadre d’initiatives et de projets concrets entre pairs. 

 

 

https://cor.europa.eu/fr/events/Pages/arlem-award-2022.aspx?utm_source=SharedLink&utm_medium=ShortURL&utm_campaign=ARLEM%20Award
https://cor.europa.eu/en/events/Pages/Cities-and-Regions-for-International-Partnerships-2021.aspx
https://cor.europa.eu/en/events/Pages/Cities-and-Regions-for-International-Partnerships-2021.aspx
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Journée internationale de la Méditerranée 

28 novembre 2022 

 

À l’occasion de l’occasion de son cinquième Forum régional en 2020, l’Union pour la Méditerranée 

(UpM) a instauré la Journée internationale de la Méditerranée, qui 

sera célébrée chaque année le 28 novembre. Cette date coïncide 

avec l’anniversaire de la déclaration de Barcelone de 1995, qui 

a posé les jalons de la création de l’UpM. L’objectif de cette 

célébration est de contribuer à la promotion d’une identité 

méditerranéenne commune et de sensibiliser aux efforts entrepris 

quotidiennement par les parties prenantes dans toute la région pour 

renforcer la coopération et l’intégration dans la zone euro-méditerranéenne. 

 

La dimension culturelle sera un élément particulièrement important car elle offre l’occasion d’organiser 

des manifestations, des expositions et des festivals dans toute la région en vue de renforcer les liens 

entre les deux rives, de promouvoir les échanges et le dialogue interculturel et d’embrasser la 

diversité de la région. 

 

Une fois de plus, et après le succès de la première édition organisée en 2021, nous vous encourageons à 

vous mobiliser pour faire de cette Journée de la Méditerranée une journée spéciale dans vos villes 

et régions. 

 

 

Treizième session plénière de l’ARLEM 

 

Dans le contexte de l’instauration du 28 novembre comme Journée internationale de la Méditerranée, 

dont l’ARLEM et le CdR sont partenaires, les membres de l’ARLEM ont décidé que la session plénière 

de l’Assemblée, lors de laquelle se déroule la cérémonie de remise du prix de l’ARLEM 

«L’entrepreneuriat local des jeunes en Méditerranée», se tiendra dans les semaines précédant cette 

journée internationale. C’est pourquoi la treizième session plénière de l’ARLEM, qui se tiendra à İzmir, 

en Turquie, aura lieu au mois de novembre. De plus amples informations suivront. 

 

 

Étude du CdR sur «l’aide financière de l’UE mise à disposition des collectivités locales 

et régionales des pays partenaires méditerranéens» 

 

 Cette étude fait le point sur l’aide financière que l’UE propose aux 

collectivités locales et régionales dans les pays partenaires méditerranéens 

(Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, territoires 

palestiniens occupés, Syrie et Tunisie) et constitue une révision actualisée 

et étendue du document que le Comité européen des régions avait publié 

en 2018. Elle se concentre sur les principaux domaines d’action définis dans 

la communication conjointe de la Commission européenne et du haut 

représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité du 9 février 2021, qui s’intitule «Un nouvel agenda pour la 

https://mediterraneanday.com/
https://youtu.be/PEeYkRl0DDk
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Méditerranée». Les domaines d’action comprennent le développement humain et l’état de droit, la paix 

et la sécurité, la migration et la transition écologique. 

 

L’étude tient compte des principaux programmes et fonds internes dont disposent les collectivités 

locales et régionales au titre du cadre financier pluriannuel (CFP), dont Horizon Europe, Erasmus + 

et Europe créative. Toutefois, dans le CFP 2021-2027, le financement de la politique européenne de 

voisinage (PEV) provient principalement du nouvel instrument global pour les programmes externes, 

qui se nomme «instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 

internationale (IVCDCI) – L’Europe dans le monde». Ainsi, la présente étude tient compte des 

modifications apportées aux instruments financiers de coopération avec les pays tiers. 

 

La plus récente version en anglais de l’étude est disponible ici et en français ici. La version arabe suivra 

prochainement. 

 

 

Participation de l’ARLEM à des manifestations extérieures 

 

Sixième Forum régional de l’UpM 

Le 29 novembre 2021, André Viola, vice-président de l’ARLEM, s’est adressé à la coprésidence de 

l’UpM et aux ministres des affaires étrangères lors du sixième Forum régional de l’UpM, qui s’est 

tenu dans le cadre des célébrations de la Journée de 

la Méditerranée, le 28 novembre. La réunion a 

permis de présenter brièvement les progrès 

accomplis depuis l’adoption de la feuille de route de 

l’UpM en 2017, et dans le cadre des priorités fixées 

l’année précédente, dans cinq domaines d’action 

dans lesquels l’UpM peut jouer un rôle crucial en 

vue d’une reprise inclusive et durable après la 

pandémie. Il s’agit notamment de l’action 

environnementale et climatique, du développement 

économique et humain durable et inclusif, de l’inclusion sociale et de l’égalité, de la transformation 

numérique et de la protection civile. La coprésidence de l’UpM a clairement indiqué que l’ARLEM doit 

continuer de jouer son rôle visant à amplifier la voix des collectivités locales et régionales et à 

promouvoir la territorialisation des politiques sectorielles euro-méditerranéennes. 

 

https://cor.europa.eu/en/engage/studies/Documents/EU%20financial%20assistance%20available%20to%20LRAs%20in%20Mediterranean%20partner%20countries/QG0721142ENN.pdf
https://cor.europa.eu/en/engage/studies/Documents/EU%20financial%20assistance%20available%20to%20LRAs%20in%20Mediterranean%20partner%20countries/QG0721142FRN.pdf
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Prix Capitale EuroMed pour le Dialogue de la Fondation Anna Lindh 

La Fondation Anna Lindh a lancé le Prix Capitale Euromed pour le 

dialogue en 2021. L’objectif de ce prix qui s’adresse aux 

collectivités locales et régionales est de distinguer les villes 

multiculturelles, qui ont une vision, et qui mettent en œuvre des 

politiques interculturelles et soutiennent à la fois les initiatives 

interculturelles et les collaborations sociales et culturelles 

EuroMed. L’ARLEM a l’honneur de coopérer avec la fondation Anna Lindh en ce qui concerne 

l’attribution de ce prix. Le secrétariat a participé à la fois à l’évaluation des candidatures par le jury 

international et à la cérémonie de remise des prix le 30 novembre 2021, au cours de laquelle les lauréats 

du prix ont été annoncés. Félicitations aux vielles de Mostar en Bosnie-Herzégovine et Limassol à 

Chypre! 

 

27e édition du Forum de Lisbonne – Centre Nord-Sud du Conseil de l’Europe 

Le Forum de Lisbonne s’est tenu en format hybride les 9 et 10 décembre 2021, sur le thème «Le dialogue 

interculturel à l’ère de l’Infodémie». M. Rouillon, maire de Coulaines et membre de la 

commission CIVEX et de l’ARLEM, a participé à cette manifestation qui visait à ouvrir un dialogue 

entre les organisations régionales et locales et les décideurs politiques de tous les niveaux de 

gouvernance. Le thème de la désinformation et de la mésinformation était au cœur des débats de cette 

édition. 

_____________ 

https://www.annalindhfoundation.org/fr/prix-capitale-euromed-pour-le-dialogue
https://www.annalindhfoundation.org/fr/prix-capitale-euromed-pour-le-dialogue
https://cor.europa.eu/en/news/Pages/winners-announced-euromed-capital-for-dialogue-award-2021.aspx

